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DDTM du Gard

30-2019-12-12-003

ARRETE PREFECTORAL portant compléments et

modifications à l’arrêté n° 30-2017-08-10-001 du

10/08/2017 au titre de l’article L 181-14 du Code de

l’environnement relatifs à l’aménagement de la ZA

Domitia Sud-Ouest sur la commune de Beaucaire

Le préfet du Gard 

chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du

schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône

Méditerranée ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation de

signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM30) ;

Vu la décision n° n°2019-AH-AG02 portant subdélégation de signature en matière

d’administration générale en date du 9 septembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 portant autorisation au titre des

articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement concernant l’aménagement de la ZA

Domitia Sud-Ouest sur la commune de Beaucaire ;

Vu le dossier de demande d’arrêté complémentaire d'autorisation au titre du L181-14 du code de

l'environnement, complet et régulier, déposé le 6 août 2019 par la communauté de commune

Beaucaire terre d’Argence représentée par son président enregistré sous le n° 30-2019-00288 et

relatif à l’aménagement de la ZA Domitia Sud-Ouest sur la commune de Beaucaire ;

Vu L’avis du conseil départemental du Gard en date du 29 août 2019 ;

Vu l’avis de l’ARS en date du 23 septembre 2019 ;

Vu l’avis tacite de la commission locale de l’eau de la Camargue Gardoise en date du 24

septembre 2019 ;

Vu l’avis de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence sur le projet d’arrêté ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ;

Considérant que les modifications sus-visées ne modifient qu’à la marge les aménagements 

autorisés par l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 ;

Considérant que sous réserve du respect des prescriptions définies ci-après le projet respecte les

enjeux énumérés à l’article L181-3 du Code de l’environnement ;

Considérant que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est

réglementairement imparti sur le projet d'arrêté complémentaire d'autorisation qui lui a été

transmis ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

Titre I : OBJET DE L'AUTORISATION

Article 1 :  Bénéficiaire de l'autorisation environnementale

La Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence, sis 1 avenue de la croix blanche

30300 Beaucaire, est bénéficiaire de l’arrêté complémentaire d’autorisation et est autorisée en

application de l'article L. 181-1 du code de l'environnement, sous réserve des prescriptions

énoncées aux articles suivants, à réaliser l'opération suivante : modification de l’aménagement de

la ZA Domitia Sud-Ouest sur la commune de Beaucaire autorisé par arrêté préfectoral n°

30-2017-08-10-001 du 10/08/2017.

Article 2 :  Objet des modifications

Les articles 2, 3.1, 3.2, 7.2 et 7.3 de l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 sont

modifiés comme suit :

Modification de l’article 2 : relatif à l’objet de l’autorisation

Le tableau des rubriques concernées est modifié ainsi :

Ouvrages

Rubrique de la nomenclature

Rejet des eaux pluviales générées par le projet :

- Assiette de 11,80 ha. augmentée de la surface des bassins versants extérieurs interceptés ainsi

que de la surface des ateliers relais soit un total d’environ 14,16 ha

2.1.5.0 : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le

sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin

naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :

-Supérieure à 1 hectare a mais inférieure à 20 hectares : Déclaration

Surface remblais :

surface soustraite de : 4,2 ha

3.2.2.0 : Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un

cours d’eau dont la surface soustraite est supérieure ou égale à 10000 m² : Autorisation

Réalisation de bassins

Surface totale des bassins 1,8 ha

3.2.3.0 : Plans d'eau, permanents ou non :

-Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha Déclaration

Dans le tableau parcellaire concerné par l’opération une partie de la parcelle BS11 est exclue du

projet.

	Modification de l’article 3.1 relatif à la présentation du projet :

la ligne :

"de 8 lots destinés à recevoir des activités à vocation industrielle "

est remplacée par :

"d’un seul lot destiné à recevoir le projet Concerto "

	Modification du tableau de l’article 3.2 :

Les surfaces imperméabilisées liées au projet modifié se répartissent comme suit

Occupation du Sol

Superficie (m²)

Surface imperméabilisée (m²)

Surfaces Bâtiments

42 315

42 315

Voiries

23 984

23 984

Voie pompier

6 161

6 161

Voie ferrée

1 600

800

Bassins eaux pluviales

16 144

0

Bassin pompier

2 162

2 162

Espaces verts

27 624

0

Ateliers relais

3 890

1705

Total hors ateliers

119 800

75 422

Total ateliers inclus

123 690

76 327

	Modification de l’article 7.2 relatif aux Mesures compensatoires au titre de la rubrique 2.1.5.0 du

nouveau projet

Les nouvelles mesures compensatoires définies dans le tableau ci-après se substituent à celles

prévues initialement.

Surface

Volume

Déversoir

Exutoire

Débit de fuite

Bassin A (eau d’’incendie)

2 160 m²

2 500 m³ 

Pompe de refoulement vers bassin B

Bassin Ateliers

900 m²

267 m³

0,10x3,00 m

Avenue Jean Daminos

infiltration

Bassin  stockage B

10 465 m²

7 900 m³

infiltration

infiltration

Bassin  stockage C

30 000 m²

33 900 m³

infiltration

infiltration

Les bassins B et C forment un seul ouvrage. Ils sont réalisés au même niveau et sont reliés entre

eux par un collecteur destiné à équilibrer le niveau de l’eau dans les deux bassins.

	Modification de l’article 7.3 relatif aux mesures compensatoires au titre de la rubrique 3.2.2.0 du

nouveau projet

Les installations, ouvrages et remblais qui restreignent le champ d’expansion des crues (zones

inondables) nécessitent une compensation de 44 192 m³.

La compensation aux remblais est réalisée conformément au projet de terrassement annexé au

présent arrêté où figurent les zones en déblais et en remblais et les hauteurs de terrassements en

bleu, les hauteurs notées sur le plan correspondent à l’écart entre le projet fini et le TN d’origine

Titre II :  DISPOSITIONS GENERALES

Article 3 :  Articles inchangés des arrêtés précédents

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017  susvisé

restent inchangées.

Article 4 :  Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement et du code

forestier ont libre accès aux activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente

autorisation dans les conditions fixées par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils

peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du

présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à disposition des agents chargés

d’une mission de contrôle, les moyens de transport (notamment nautique) permettant d’accéder

aux secteurs à l’installation/l’ouvrage/le secteur de travaux/au lieu de l’activité.

Article 5 :  Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

Une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de la commune de Beaucaire

Un extrait du présent arrêté, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune

de Beaucaire. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du

maire ;

Le présent arrêté est adressé au conseil municipal de la mairie de Beaucaire et aux autres

autorités locales consultées ;

Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte,

pendant une durée minimale d’un mois.

Article 6 :  Voies et délais de recours

I Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à

compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui

prolonge le délai de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours

citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer

une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service

du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation

des prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des

dangers que le projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code

de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la

réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions

complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se

pourvoir contre cette décision.

Article 7 :  Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Beaucaire, le directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur régional de l’environnement de

l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le chef de service départemental de

l’agence française pour la biodiversité du Gard, Le président de la communauté de communes

Beaucaire terre d’Argence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une

copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Beaucaire.

									Le préfet,

ANNEXES :

Annexe 1 : plan de masse modifié
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DDTM du Gard

30-2019-12-12-004

ARRETE PREFECTORAL portant opposition à

déclaration au titre de l'article L214-3 du code de

l'environnement concernant l'aménagement de berge en

rive gauche du Gardon

Commune de Montfrin

Le préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000,

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l'arrêté n°30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 portant délégation de signature à M. André

HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;  

Vu la Décision n°2019-AH-AG02 du 9 septembre 2019 de M. André HORTH, directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents

de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée ;

Vu  le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu

le 26 Août 2019, présenté par AAPPMA les riverains Montfrinois représenté par Monsieur

Chabanel Frédéric Claude, enregistré sous le n° 30-2019-00320 et relatif à Aménagement de

berge rive gauche du Gardon ;

Vu l'avis de l'Agence Française pour la Biodiversité sur le dossier de déclaration en date du 6

septembre 2019 ;

Vu la demande de compléments du 17 septembre 2019,

Vu le courrier de réponse du pétitionnaire arrivé au service eau et risques le 6 novembre 2019, 

Considérant l'incompatibilité de l'aménagement avec le SDAGE Rhône-Méditerranée, notamment

avec les orientations fondamentales numéros 2 et 6, relatives à la non-dégradation des milieux

aquatiques ainsi qu'à la préservation et à la restauration du fonctionnement des milieux

aquatiques et des zones humides, 

Considérant l'incompatibilité de l'aménagement avec le SAGE des Gardons, notamment avec

l'orientation D, relative à la préservation et à la reconquête des milieux aquatiques,

Considérant qu'en l'état le projet porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code

de l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier,

notamment en ce qui concerne l'impact hydromorphologie  de l'aménagement,

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard,

ARRETE

Article 1 : Opposition à déclaration

	En application des articles L.214-3 (4) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait

opposition à la déclaration présentée par l'AAPPMA les riverains Montfrinois, concernant

l'aménagement de berge en rive gauche du Gardon, sur la commune de Montfrin.

Article 2 : Voies et délais de recours 

	A peine d'irrecevabilité de tout recours contentieux à l'encontre de la présente décision, le

déclarant doit en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement saisir

préalablement le Préfet en recours gracieux qui statue alors après avis de la commission

compétente en matière d'environnement et de risques sanitaires et technologiques, devant laquelle

le déclarant peut demandé à être entendu. Le délai de recours gracieux est de 2 mois à compter de

la notification du présent arrêté.

	Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions

suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage

en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même

article.

         Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2

mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " Télérecours

Citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 3 : Publication et information des tiers

	Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de MONTFRIN, pour

affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

	Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard

pendant une durée d’au moins six mois.

Article 4: Exécution

	Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Montfrin, le directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de

gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la

Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l'Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera

tenue à la disposition du public dans la mairie de Montfrin.

A Nîmes, le                                

le Préfet
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Préfecture du Gard

30-2019-12-12-006

Arrêté 30-2019-12-12 encadrement déplacement

supporters ASSE 18 décembre 2019 - 1/8ème de finale de

la Coupe de la Ligue BKT
Arrêté 30-2019-12-12 encadrement déplacement supporters ASSE 18 décembre 2019 - 1/8ème de

finale de la Coupe de la Ligue BKT
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Préfecture du Gard

30-2019-12-12-005

Arrêté n° 20191212-B3-001portant transfert de

compétences à la Communauté de Communes Causses
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